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PAR SDÉ ET COURRIEL 

        Le 5 mars 2026 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

500, boulevard René-Lévesque Ouest, 

5e étage, bureau 5.100 

Montréal (Québec) H2Z 1W7 

  

Objet : R-4320-2025 ― Énergir – Demande portant sur diverses mesures en lien 

avec le GSR / INFORMATIONS DU ROEÉ REQUISES POUR LA PLANIFICATION DE 

L’AUDIENCE SUR LE SUJET 1 

(N/D : 1001-185)     
 

 

Chère consœur, 

 

Tel que demandé par la Régie dans sa lettre du 27 février dernier (A-0017), le 

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) transmet ci-

dessous les informations requises aux fins de la planification de l’audience du 10 et 11 

mars 2026 sur le sujet 1 dans le présent dossier. 

 

• Nécessité de la tenue d’une partie de l’audience à huis clos : 

 

Le ROEÉ n’entend pas demander la tenue d’un huis clos, ni questionner le panel 2 

d’Énergir pour lequel la tenue d’un huis clos est demandée. 

 

• Liste des témoins du ROEÉ : 

 

Jean-Pierre Finet, à titre d’analyste externe 

 

• Temps requis pour la présentation de la preuve du ROEÉ : 

 

25 minutes 

 

• Temps prévu pour contre-interroger les témoins d’Énergir : 
 

40 minutes 
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En suivi de la planification d’Énergir, le ROEÉ n’entend pas questionner Mme 

Jacqueline Lemay, ni la personne signataire de l’affidavit à l’annexe 2 de la pièce Énergir-

H, Doc. 12. 

 

• Temps prévu pour contre-interroger les témoins des autres intervenants : 

 

Le ROEÉ n’entend pas, à première vue, contre-interroger les témoins des autres 

intervenants, mais demande à la Régie de lui réserver 5 minutes par intervenant, au 

besoin. 

 

• Temps prévu pour l’argumentation : 
 

30 minutes 

 

• Moyens préliminaires : 
 

Le ROEÉ ne prévoit pas soulever de moyen préliminaire à l’audience. 

 

 

En espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Rinfret, l’expression de 

nos sentiments les meilleurs. 

 
 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

 
(s) Franklin Gertler étude légale 

 

par : Gabrielle Champigny, avocate 

        Franklin S. Gertler, avocat 
c.c. (courriel seulement) :  

Me Philip Thibodeau, Énergir 

M. Jean-Pierre Finet, analyste externe du ROEÉ 

Coordination du ROEÉ 
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